
 
AVIS PUBLIC 

 
AVIS D'ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 350-146 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D’URBANISME NUMÉRO 350 EN CE QUI A TRAIT  
À LA ZONE 3083-X-02 

 
(District Saint-Sacrement-Sacré-Cœur) 

 
La soussignée donne avis public à l'effet que le Conseil municipal, suivant 
l'adoption du projet de règlement numéro 350-146 par la résolution numéro  
26-349 en date du 1er juin 2026, tiendra une assemblée publique de consultation 
le 6 juillet 2026, à 18 h 30, en la salle du Conseil, au 750, avenue de 
l'Hôtel-de-Ville, à Saint-Hyacinthe. 
 
Le règlement projeté vise à modifier le Règlement d'urbanisme numéro 350 par 
le remplacement de la grille de spécifications 3083-X-02 par la grille de 
spécifications 3083-H-16. 
 
La zone concernée 3083 X-02, est illustrée sur le croquis ci-dessous : 
 

 
 

 
 
 
Une présentation détaillée du projet est diffusée à l’adresse suivante : 
https://www.st-hyacinthe.ca/ville/vie-democratique/avis-publics 
 
Ce projet ne contient pas de dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire. 
 



Le projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Internet de la 
Ville et également au greffe de l'hôtel de ville, en communiquant au 
450-778-8300, poste 8317. 
 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 9 juin 2026. 
 
 

 
 
Rebecca Monaco, LL.L., J.D. 
Greffière 


